
GENEALOGIE  
 
 
Vous recherchez vos ancêtres à Rébénacq ? Voici quelques explications et 

des documents pour y parvenir plus aisément. 
 
 

L’accès aux registres paroissiaux et d’état civil en ligne 
 
Les Archives Départementales des Pyrénées-Atlantiques ont mis en ligne sur leur site un 
certain nombre de documents, dont les registres paroissiaux et d’état civil de Rébénacq. Pour 
y parvenir :  

http://earchives.cg64.fr/etat-civil-search-form.html 
 
Cliquer successivement sur : 
- la ligne « Accéder directement à l'inventaire des registres paroissiaux et d'état civil » 
- la croix devant « registres paroissiaux et d’état civil » en colonne gauche : 

 
 
- la croix devant l’initiale de la commune  

        
- enfin celle devant le mot « Rébénacq » 

 
 
On visualise alors la liste des documents en ligne pour ce village : 

• Baptêmes, mariages, sépultures (1647 à 1792) 
• Naissances, mariages, décès (1793 à 1889) 
• Tables décennales (1803 à 1893)  

 
En cliquant sur baptêmes, mariages, sépultures, deux-sous séries s’offrent : 
  - La collection communale (1647 à 1792)  
  - La collection départementale (1742 à 1792) 
Chacune possédant des lacunes, il peut être utile de les consulter toutes deux.   

 
Toutes les collections (registres paroissiaux ou Etat Civil, tables décennales) sont subdivisées  
par groupe d’années. En cliquant sur celui désiré, on obtient le descriptif du registre. Pour 
avoir accès aux documents numérisés, il reste à cliquer sur la ligne : 

             
 
 
 



 

 

Quelques indications utiles pour lire les dates, ou concernant les noms 
 

7bre : septembre 

8 bre : octobre 

9 bre : novembre 

X bre : décembre 

 

Comme sur les ordinateurs, le 1 est écrit généralement avec juste un trait vertical, le 7 sans 
barre horizontale croisant le tracé oblique. 

 

Par ailleurs, les époux venus en gendre peuvent régulièrement prendre le nom de la Maison de 
leur épouse et leurs enfants également. Ceci fait par exemple qu’encore au 19ème siècle Jean 
Loustau est nommé au fil des actes d’Etat Civil alternativement Jean Loustau, ou Jean 
Loustau Mirande, ou Jean Mirande.  

  

 

 


